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LAL0IDE8HEURES 
Dans les Mines 

BB <teuxièm© palier île la loi 'du 29 juin 
1905. qui fixe à huit heures la durée du 
travail dans les mines, est applicable de
puis le 1er janvier 1910. 

Si la Fédération nationale des Mi
neurs n'avait pas le soin d'adresser à 
tous les syndicats fédérés une circulaire 
leur rappelant les dispositions de la loi* 
les Compagnies n'auraient eu garde 
d'en perler au contrôle des mines, qui 
paraît les avoir totalement oubliées. Ces 
messieurs, qui ont charge de veiller 
dans les bassins minéraiogiques à. l'ap
plication des lois de protection ouvrière, 
ont cependant entre les mains une cir-
«ulaire du ministre des travaux publics 
qui date du 20 octobre 1905 et qui con
tient des instructions formelles sur la 
façon dont la loi doit être appliquée. 

Si, moins oublieux de leur fonction et 
"de leur devoir de contrôleurs impar
tiaux, ils l'avaient relue, cette circulaire, 
peut-être que. ta pudeur aidant, les in
génieurs de l'Etat n'auraient pas laissé 
passer, sans faire quelque chose, un 
événement de I importance de celui que 
je signale. 

Désormai?, les ouvriers mineurs ne, 
'doivent faire que huit heures de travail 
effectif. C'est un fait. A moin 3 que 
des complaisances compromettantes de 
quelques agents de l'Etat pour les puis
santes et redoutables Compagnies mi
nières se produisent encore cette fois, 
ïss ouvriers employés à l'abatage du 
charbon ne pourront dépasser le temps 
fixé par la loi. C'est à nous à rappeler 
see> promesses au Gouvernement qui, 
d'ailleurs, ignore la vérité qu'on lui ca
che soigneusement, jusqu'au jour où il 
aura fait quelques exemples nécessai
res. 

" Dans sa sollicitude toujours éveillée 
pour la classe ouvrière, le Parlement 
vient de voter, avec la loi du 29 juin 
1905. sur la durée do travail dans les 
mines, aine des mesures à coup sur tes 
4i£nt émyprtantes pour nos lois socia-
gnée comnTsi s'exprimait M. Gauthier, 

les *t t r©~u^Stravaux publics, s'adres-
«ùu l ? ^ ^aé"*eurs des mines, le 20 oc
tobre - ï*» . cre Kngag* dénote^une reotto+ 
•intention de bien Rire? et 1\ ne m'en 
coûte aucunement de rendre cette jus
tice à un homme dont j'ai pu, apprécier 
la bienveillance pour les ouvriers mi
neurs. Malheureusement, nous n'avons 

trevue et de se joindre à nous pour éta-1 
blir les bases d'un accord exprès qui 
fixera la durée et la répartition des re
pos. 

Nous savons bien que la proposition 
de loi votée par la Chambre, et que M-
Eoudenoot a promis de rapporter pro
chainement devant le Sénat, fera dispa
raître certaines dispositions équivoques 
à l'abri desquelles les Compagnies ont 
pu commettre, sans crainte de poursui
tes, toutes sortes d'infractions; mais,-
pour imparfaite que soit la loi en vi
gueur, les ouvriers ont le droit d'en de
mander l'application stricte. La o solli
citude éveillée» du Parlement pour 'a 
classe ouvrière he doit pas seulement 
exister que sur le papier administratif-
Çe n'est que lorsqu'elle deviendra nne 
réalité bienfaisante que le prolétariat 
comprendra J'ulilité et la nécessité des 
réformes en faveur desquelles nous lut
tons, avec l'invincible espoir de résou
dre un jour tous les obstacles. 

Emile BASLY, 
Députe du Pas-de-Calais. 

Hier- «S Aujourd'hui 

La Campagne Electorale Anglaise 

Chez les mineurs allemands 
Nous avons signalé il y a quelque temp-S 

les positions de combat que prennent en 
Westphalie les Compagnies houillères et les 
syndicats des mineurs. Le trust charbonnier 
de la Ruhr a établi un « office du travail » qui 
agira au nom de toutes les concessions, re
crutera les travailleurs pour toutes les exploi
tations et les dirigera à son gré sur tel ou tel 
puits, sans tenir compte des convenances ou
vrières. 

Ce que poursuit le trust, c'est la ruine des 
syndicats : les militants seront privés de tra
vail ; les indépendants, à la moindre velléité 
de révolte seront rappelés à la soumission par 
des déplacements onéreux ou tin renvoi défi
nitif. Les mineurs ont essayé de parlementer 
avec leurs employeurs, ils se sont heurtés à 
des fins de non recevoir ; ils se sont alors 
adressés au Gouvernement, lui demandant 
d'intervenir pour protéger les droits ouvriets. 
M. Derbriick,, ministre de l'Intérieur, a re
fusé de les enî^ndre. a déclaré qu'il soutien
drait les prétenÛTi^ des Compagnies -dans 
leurs moyens de défense contre les coalitions 
et les jrreves ; il est allé plus loin, il a. me
nacé les mineurs de représailles de restrictions 
de leurs immunité* syndicales, s'ils décla
raient la guerre aux cuûsAnit Daia»a *U-W 
"•Wr-" ., 

IV fallait s'attendre à une riposte ouvrière-
Les syndicats de We«*tphaUe, syndicats socia
listes, comités des mineurs catholiques" et pro
testants, syndicat des mineurs polonais, syndi
cat libéral, représentant 220.000 mineurs 
quatre cinquièmes des ouvriers d ' 

Hier, ù trois beuret, le Parlement anglais a été définitivement diasou* nar le roi. 
La campagne électorale déjà fort 1 lest* va donc entrer dans uno période plus vive 
encore. Les candidats unionistes, libéraux parcourent la campagne, ne dédaignant pas 
de s'arrêter aux portes des plus humbles cottages pour y faire de la propagande. — 
Cette femme, nui pérore en public, combat la candidature de' son mari , unioniste, 
antisuffragett'ste. 

L a S é r i e P ^ O U L C J © 

Dem FEMMES ASSASSINÉES 
=zi|is=: 

Une concierge chloroformée et étranglée 
-A. M O N T M A R T R E 

Une rentière violée et assommée 
-A. N"ET_riI_.£l'X--I='JL.-A.ISAJVC:B 

Les crimes ce multiplient dans ime ef
frayante proportion. 

Après l 'assassinat de Mme Gouin et l'épou
vantable tuerie du «j-uartier Saint-Méry, voi
ci que nous en avons encore deux nouveaux 
à enregistrer : A. Montmartre, une concierge } 
a été étranglée, après .avoir été chloroformée 
par ses meurtr iers ; A. Neuilly-Plaisance, une 
vieille rentière a été assommée, après avoir 
été odieusement souillée. 

Voici sur ces deux effroyables forfaits, des 
détails complets : —— 

Le crime de Montmartre 

les 

p a s conna i s sance qu© le contrôle a i t fait néralogique de la Ruhr ou du Bas-Rhin, ont 
qt'Oi q u e C€ SOlt, d e p u i s qua t r e ans.poll.r réuni leurs déléguas en Contres à Oberhau-

J — • «->«_-• ,.,,„ i„ m i n c i r a rl'a- sen. Les déléirue's — après avoir constaté que 

Or,un matin,M. Glaser fut introuvable dan; 
la maison irè modeste qu'il habitait aux coo 
fins de sa propriété. B S 

« Il avau_dû g£S£e£ la nuit dans son labo- l J ^ f ï m 
on ciirureA ie- recherches. B ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

« Elles ne furent pas longues. Dans une 
chambre noire attenante au laboratoire, le ca
davre de M. Glaser fut trouvé étendu à terre, j 
dans une mare de sang- coagulé. 11 avait v..e 
assommé au moyen d'un lourd maillet faisant 
partie des ustensiles du laboratoire, et cette 
arme terrible lui avait littéralement défonce le 

seconder l'intérêt que le ministre d'à 
lors portait a nos camarades, — a moins 
que l'on ne veuille prétendre que leur 
tolérance pour les dérogations est une 
interprétation acceptable de la loi de 
1905-

A leur défaut, les organisations mi
nières ont le -devoir dagir énergique-
ment pour forcer tout le monde : Gou
vernement, Contrôle et Compagnies, a 
respecter les décisions anciennes du 
Parlement, en attendant mieux-

Dans la circulaire interprétative dont 
je viens de parler, il est dit que la jour
née légale des ouvriers employés à I.i-
batage, sous réserve des repos, se cal
cule depuis l'entrée dans le puits dos 
derniers ouvriers descendant jusqu'à 

' l'arrivée au jour des premiers ouvriers 
remontant. 

Sous réserve des repos ! A Rruny, les 
mineurs ont un repos d'une demi-heure 
pour «faire briquet»: _ l'extraction e~! 
complètement surpemlùe pendant <« 
laps de temps : mais ailleurs '.' Les Com
pagnies où les ouvriers prennent oin<[ 
ou dix minutes pour- manger leur tar
tine, oseront-eHea augmenter la jour
née d'autant ? Le contrôlé a reçu tics or
dres à ce sujet, et je me permets de les 
lui rappeler pour qu'il ne les oublie pas. 

« On ne peut, a déclaré le ministre 
des Travaux publics, considérer com
me repos rég'.ftnentaires que, ceux pen
dant lesquels l'ouvrier a le droit de dis
poser Hbrenif ut de son temps, sans res
ponsabilité aucune de son travail pen-
lant la durée de ces repo«, pouvant ni
er manger ou se reposer on. il veut, 
tous réserve d'observer les stipulations 
4e police sur la circulation et le station-
ftement du personnel dans les mines. 
, » La répartitiOTl et la durée de ces re

pos doivent figurer sur la consigne ou 
l'affiche déjà prévue pour qu'ils puis
sent être appliqués sans difficultés, 
étant entendu que si la durée de ces re
pas doit toujours être exactement fixée, 
leur répartition dans la journée pour les 
divers ouvriers intéressés peut compor
ter la latitude inhérente à la nature et 
aux sujétions spéciales du travail sou
terrain. 

» Le contrôle n'a pas, il est vrai, ît in
tervenir pour 'a fixation de la durée et 
la répartition de ces repos, mais il peut 
rappeler aux Compagnies qu'il doit en 
être sur ce point, comme pour les repos 
des autres lois sociales analogues, telles 
que celles des 9 septembre 1848, 2 no
vembre 1892, et 30 mai 1900 : « leur du
rée et leur répartition resteront fixées 
par le seul accord, exprès ou tacite, des 
intéressés ». 

Le Syndicat des Mineurs du Pas-de-
Calais à décidé de demander aux Com
pagnies une entrevue où sera réglée 
cette question des repos, conformé
ment au texte législatif. Les exploi
tants n'auront carde de refuser cette en-

dès sa mise en œuvre, le 1er janvier ,1a Bour
se du travail des Dations avait fait Connaître, 
c qu'elle refuserait « a priori », les services 
de tout ouvrier qui aurait été précédemment 
licencié pour n'importe quel motif, par un 
quelconque des charbonnap-es associés, ou qui 
aurait quitté le travail sans le préavis d'usa-
gK ; — les délégués prirent à l'unnnimité la 
résolution de s'opposer par tous les movens, 
à 1%'tabïissement de ces listes noires de pros
cription, et au fonctionnement de cet Office 
patronal. 

« Mai*, en egstri, décide le Contres a la 
cris." économique actuelle et aux grands 
stocks de charbon accumulé dans les ekmh-
ti^rs de charbonnages, te moment n'evt pas 
propice pour proclamer la grève frém'rale*. Les 
syndicats en conséquence se réservent le choix 
du moment et, une commission intersyndicale 
lancera, l'heure verni™, le mot d'ordre de la 
cessation du travail. 

Dès au.iourdhui, il a été décidé que les se
cours de grève ne MroM nccorJ.es qu'aux 
adhérents a l'un ou l'autre des quatre syndi
cats, en conséquence, les non syndiqués sont 
invités à rég-ulariser d'urgence leur situation. 
Enfin, les mineurs Westy-haliens lancent un 
appel .'i la solidarité de tous les ouvriers étran
ger- a leur bassin, pour les mettre en garde 

.contre toutes les .tentativs d'enit>.v.'<-hag-e 
dont ils seront l'objet. Appel opportun, car on 
pouvait lire dans les dépêches de Berlin du Q 
janvier, que des agents des sociétés minières 
recrutent conditionnellement des travailleurs 
dans la Prusse orientale, bien que les mineurs 
sans travail soient très nombreux dans la ré
gion d'Kssen. Le but des Compagnies est évi
demment de s'assurer d*s milliers de c sup-
planu-urs » pour le jour oCi la grève sera dé
clarée. Les journaux annoncent que les mi
neurs n'ignorent pas ces tentatives et qu'une 
grande agitation se manifeste, notamment 
dans les concessions de C,elsenkirchen. 

T.a situation devient donc extrêmement ten
due et Von peut s'attendre, eans un avenir 
prochain peut-être, à voir éclater dans la Ruhr 
une grève formidable. 

G. DESM0XS. 

« Quant <iu mobile du crime, il s'expliqua 
postérieurement par la disparition constatée 
de deux ou trois linR jts de méfal précieux qui 
servaient aux expériences du savant. 

« Disons-le tout de suite: d<:-i\ koRsmes 
seulement pouvaient Gtfe soupçonnés.les deux 
gardes de nuit du domaine forestier, c ̂ nt 
l'un, Frauder, un vieux serviteur du savant, 
l'autre Vokel. un Luxembourgeois, un gar.;on 
débile d'une vingtaine d'année-, à deroi-para-
lysé du 'bras gauche, et que M. Glaser avait 
recueilli chez lu: par charité. 

« Quand je pris l'affaire en main=. l'inter
rogeai ces deux hommes, l'un aprèq 1 autre, et 
dès l'abord l'acq-is la conviction que ie vieux 
Francier était parfaitement innocent. 

« Vokel. lui, paraissait plus ^ujet à cr.u-
tien. 

prêtant des aspects inquiétants de mare de 
légende. 

« Alorï.torit à coup, je vU une chose inouïe, 
une d w i ë a rirninfr la rfc«ré Ai 

IW à*}ttorciere» évoqués prêciscmenc par Tas-
pect de l'étang vu au clair de lune, une for
me humaine, drapée dans un linceul qui lui 
tombait aux genoux, apparut sur la berge et 
se mit a marcher tranquillement « à la sur
face . de.l'eau. 

« Oui, « à la surface », sur l'eau même, 
ainsi que l'avait fait jadis le Christ de la Bi
ble sur les flots figés du lac de Génézareth. 

« Je ne suis pas superstitieux, heureuse
ment, je ne crois ni aux fantômes 
tilèges. De sorte que mon 

t d'épauler ma carab 

Paris , 10 janvier. — Un horrible crime a 
été commis dans le quartier des Grandes-
Carrières, 6. Montmartre. Lne concierge, 
Mlle Mane-Pélagie Toujos, âgée de soixame-
duuze ans, originaire de Bordeaux, a été 
étranglée dans sa loge, 10, rue dOrchampt, 
par des individus qui ont réussi à prendre 
la fuite. 

On la connaissait dans le quartier, de
puis trent&-deus. ans , sous le nom de Mme 
veuve Caillaud. La vieille demoiselle avait 
vécu, en effet, pendant de longues années 
avec un ouvrier nommé Caihaud, décédé 

j v&rs 18U8. 
Depuis cette date, la septuagénaire vivait 

seule. Elle n'avait pour toute compagne 
qu'une chienne, nommée Follette. 

Cependant Mme veuve Caillaud avait 
qvrttques amies. De plus, un jeuoe homme 
de vingt-cinq ans qu elle avait élevé et qui 
achève en ce moment ses études de droit ve
nait souvent la voir. C'était Jm qui < 
.—i^, !!• 'n l u t Wélrfn ir IKJ * p « U* 
écrire. I m 

Elle recevait fréquemment, aussi , nne 
jeune locataire qui a déménagé récemment 
Cette jeune femme, très aimable, très ser-
viable, avait une liaison avec un jeune, 
homme aux allures suspectes qui fut ar-
lêté au mois d'août dernier pour tua cani-
hiiolage opéré dans la maison. 

On suppose que ce sont eux qui ont ouvert 
la porte à deux locataires vers minui t 

D'ailleurs, quand on découvrit le corps, a 
2 heures et denrie du matin, il était déjà re
froidi. 

La nouvelle du crime a produit dans l'iB* 
meuble et. dans la rue une grosse émotiou» 
Mme Caillaud, nous l avons dit, étant tr.ef 
aimée de fout le monde. 

Le crime de Nenilly 

CHRONTOt'K 

^ ^ UJUalta AL! ^ ^ ^ ^ 
— Ce fut, certes, l'affaire la plus énigmati-

que qui m'échut jamais, me conta ce jour-là 
Max Pottier, le détective amateur. 

c Un meurtre, ayant le vol pour mobile, 
avait été commis dans une superbe propriété 
des environs de Montlignon, et ce, dans des 
circonstances telles qu'il semblait absolu
ment impossible qu'on découvrit jamais l'as
sassin. 

* La propriété avait un vaste parc mot. 
dant sur la forêt de Montmorency. Au cen
tre de ce parc, une pièce d'eau considérable 
jouait l'étang sauvage, recouvert de nénu
phars et de lentilles d eau, et abrité d'un coté 
par un rideau de saules, de l'autre par un 
monticule tombant à pic dans les vases du 
bord. 

< Un îlot minuscule s'élevait au milieu de 
l'étang, où le propriétaire du domaine, M.Gla
ser, un savant féru d'alchimie et qui s'occu
pait de la transmutation des métaux.avait fait 
élever un pavillon lui servant de laboratoire. 
Il s'isolait volontiers là des journées entières 
et y travaillait narfois même tard dans la 
nuit. 

C'est lui qui avait été de garde cette nuit-
là, et bien que les détails de =a déposition pa
russent plaider en sa faveur, ie ne pouvais nie 
défendre d'une forte prévention à son égard. 

< Je dus cependant abandonner cette piste-
là aussi, après avoir interrogé une seconde 
fois le vieux Krancier, dont le- dires innocen. 
taiont complètement son collègue, encore qu'il 
ne l'aim.'-t point et qu'il l'eût toujours tenu à 
1 cril, comme il l'affirmait. 

« En effet, l'ilot où s'élevait le kiosque n é-
tait abordable que de deux façons, soit à la 
n;i»;e. toit an moyen du bachot dont M. Gl«-
ser se servait lui-même. i 

« Or, Yokel ne savait pas nager — Frai- | 
cier pouvait l'affirmer, puisqu'il l'avait Uii-
même retiré de l'étang où il était tombé, un 
jour. accidentellTnen: et où le pauvre ciable 
•e serait noyé sans l'intervention de .son col
lègue. 

« Quant an bachot,c'était toujours Francier 
qui « passai • -n maître, Yokel ne pouvant 
manier les rames, vu son bras infirme. Ft à 
chaque fois qu'il le Tam"na't i son pità d'at
tache, il faisait à la chaîne un nceud compli
qué connu de lui seul, e' drspouit, en outre, 
quelques roseaux d'une certaine façon auteur 
de la lisce, afin de s assurer que personne n<; 
toucherait au bateau entre l'aller et le retour 
du maître. Or, il avait trouvé tout ce dispo
sitif absolument intact. 

c L'énigme prenait une apparence inso'iu-
Hc, qui ne fi: que, fouetter mon Vil désir de 
la résoudre. 

« J'abrège. Après des investigations minu
tieuses faites par moi au la'borao're, je décou
vris, sur la berge de l'îlot, ainsi que dano les 
deux pièces essent'cilcs de l'édicule, de va
gues empreintes d'un pied qui av^it dû être 
mouillé. Ces empreintes semblaient sa rap
porter aux grossiers brodequins que portait 
d'ordinaire Vokel, mais le mystète demeurait 
entier, puisqu'il était convenu qu'il n'avait pu 
traverser l'étang, ni par ses propres moyens 
ni autrement, et que, d'ailleurs, ses effets n'a. 
vaient offert à aucun moment aucune trace 0« 
mouillure. 

€ De guerre lasseje résolus rie passer quel, 
ques nuits dans l'îlot fatal, à l'insu de tout le 
monde, le vieux Francier excepté. Sa conni
vence m'était nécessaire, et j'avais acquis, 
d'ailleurs, la conviction absolue de sa loyauté 
et de son innocence. 

« La première nuit, rien d'anormal ne trou, 
bla ma vrillée peu agréable, je l'avoue, entre 
les murailles humides du laboratoire. 

« Mais dès la seconde nuit, un bruit de pas 
légers qui frôlaient le pourtour extérieur des i 
murs m'éveilla d'un léger assoupissement que • 
je n'avais pu vaincre à li longue. Je sortis 
avec mille précautions, emportant le fusil que 
m'avait prêté Francier. Tl pouvait e f e tro's 
heures du matin —^«ne superbe aube de juin 

l — M la lune baitmait l'étaror tout entier, lui 

sor-
premier mouve-

_ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ i e et de tirer. Le 
second me déconseilla cette intervention bru
tale, et je me contentai de crier au fantôme : 

— Arrête ou je tire. 
» Mais il entendait très bien le langage hu

main, le sacripant, car il se mit à faire de 
grandes enjambées (toujours sans enfoncer 
dans l'eau), de sorte que je lâchai mes deux 
coups. 

c Mais, soit qu'ahuri par le prodige auquel 
j'assist lis, j'eusse mal visé, soit qu'en vrai 
fantôme traditionnel et bon teint l'homme au 
linceul fût à 1 abri c'es balles, il poursuivit Sa 
route aquatique et ne tarda pas à disparaître 
sous l e ridenu de saules où se dissimulait la 
berge opposes. 

• Quand, à l'aide du bachot, j 'eus regagné 
moi-même la petite grève palustre, je me ruai 
vers le kiosque de chasse où Yokel demeurait 
tout seul, tandis que son collègue Francier 
habitait la métairie 

« Il était, ou paraissait du moin3, fortement 
endormi ; mais en rraver=ant un réduit atte
nant à sa cbambie à coucher, je fis main bas
se sur une pièce à conviction terriblement 
compromettante pour lui : un drap blanc dont 
les bords étaient mouillés. et ou adhéraient 
encore des croupi-sures et quelques débris de 
roseaux-

« Mon siège était fait : j'ordonnai au misé
rable de se lever et le fis garder à vue, en 
cor* qu'il eût répondu .̂  toute- mes questions 
par des d^n-'-ations énergiques ou des men
songes ineptes. 

c L Î lendemain, une idée lumineuse me 
vint. Je fis vider à demi l'étang, et on dé
couvrit alors une double rangée de pieux af
fleurant le -niveau habituel et qui représen
taient les ve-tigis d'un 'barrage datant de 
cinquante ans nu moins. Leur sommet était 
naturel!"ment di- = imulé so t par l'eau elle-
même, soit par les plantes aquatiques, et 
comme ils n'étaient guère éloignés que de 
cinquante à soixante centimètres les uns des 
autres, ils rio-sinairnt \ fleur d'eau une sorte 
de chemin invisible, dont un homme point 
trop peureux pouvait se servir avec une 
live aisance pour se rondxa de la berge 
boratoire. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

« Accablé par le faisceau des charges que 
i'avsis fini par réunir contre lui, Yokel se dé
cida enfin à entrer 'lans la voie des aveux. 
C'était bien lui qui avait volé les lingots dis
parus et qui, surpris par son maître, lavait 
froidement assassiné, comptant c"~ **î "™~ 
nité que semblaient lui assurer 1 
tances que je viens d'expliquer, 

« Ft voilà, conclut mon ann 
comment je pourrai faine figu 
mémoires une histoire d'à 

La soirée du crime 

rela-

Dimanche soir, Mme Caillaud avait inviNi 
quelques personnes à tuer le* lois. Le dî
ner avait été très gai, oinnic notamment par 
l'eatrain d'une jeune tille, Mlle Georgelte, 
que Mme Caillaud aimait beaucoup. 

Vers 11 heures et demie on se sépara et 
Mme Caillaud demeuru seule. 

L'immeuble est habité par des artistes, 
des musiciens, il s'y fait pendant la nuit 
un perpétuel va-et-vient. 

A minuit une locataire du cinquième, 
'Mme J. V..., qui avait, elle aussi, reçu des 
amis, les accompagna jusquau bas de l es
calier. La porte de la rue était fermée. Lie 
la lumière brillait dans la loge. On lut 
assez long à donner Je cordon. 

A minuit et demie, un autre locataire | 
rentra et lui aussi eut le cordon avec quci-. 
que difficulté. La loge n était plus éclairée. 

Chorotormée el étrangles 
Vers 2 heures et demio du matin, M. \Ya-

lois, ûgé de £i ans, employé dans i;n grand 
café des boulevards, rentra chez lui. Il son
na longtemps sans Obtenir de réponse. Im
patienté, il frappa à la porte à coup» de 
pied et à coups de poing. 

Une, voisine. Mine Montardy. entendit ce 
vacarme. Fille ouvrit sa fenêtre, vit M. VYsi-
lois, dont elle alla prévenir 1 oncle, un agent 
de police ffiez ijui il habita, 

On •iescendit. On frappa a la loge. Mme 
Caillaud ne répondait pas. 

On fit alors le tour par 'ine cour intérieure 
et on pénétra, dans la seconde pièce de la 
loge. La malheureuse vieille femme était 
étendue, iner'e et habillée, sur sa descente 
de lit. Un grand désordre se remarquait 
dans le petit logement. En approchant, on 
aperçut sur lo visage de la eoncierji; un 
tampon d'ouate. Prés délie, un flacon fis 
chloroforme à moitié vide. 

Les assassins s'emparèrent 
du montant du terme 

Paris, 10 janvier. — Un crime horrible 
a été commis dans la nuit de dimanche à 
lundi à Neuilly-Plaisance. Voici dans quel
les conditions il a été découvert : 

Un ouvier carrier, M. Henri Roche, da» 
meurant au Raincy, se rendait lundi matin 
à son travail par le plateau d'Avron. Ea 
passant rue des Fauvettes, il aperçut, sur, 
le sol, une lanterne et deux clefs. Très in
trigué, il se livra à des recherches et dé
couvrit bientôt au bord d u n fosaé, Une 
femme étendue inanimée. S approchant, il 
se rendit compte que la malheureuse na 
respirait plus. 

Aussitôt l'ouvrier prévint la gendarmert* 
qui ne tarda pas à arr iver sur les lien». 

La victime a été violée 
Un médecin appelé constata que la vie* 

time avait j-eçu un coup violent a la tem
pe droite, coup qui avait provoqué la mort . 

Il constata on ^rïrg^tljjjWLS^'TÎHÎ"!a'fiWJli 
ment établie. C'était nne rentière Mme 
venve Bimcmne, née Henriette Detonvain, 
âgée de cinquante-cinq ans, demeurant 25, 
rue des Fauvettes. 

Mme Binoulle avait, hier soir, dtné chef 
elle avec un de ses fils, qui demeure 20, 
avenue I,avoisier, à Rosny. 

Après dîner, vers huit heures, la ren
tière accompagna son fils jusqu'au tram
way, puis revint jusqu'à chez elle. 

Pour e'éclairer elle portait une lanterne, 
celle qui fut retrouvée sur la route. 

Près du endavre, on n également ramas* 
aé un faux col d'homme qui appartient 
sans nul doute à l'assassin. 

L'erquête du Pôrquet 
Le Parquet rie Pootoi.se est arrivé a qa4> 

tre .heures. 
M. Thévenin, juge suppléant, le procu

reur de la République, M. Prouharam, la 
docteur Deromme, médecin-légiste, ont pro
cédé à rexaman du corps qui scia ensuita 
transporte au domicile de la victime. 

On ignore actuellement .si le vol a été la 
mobile du crime, mais on soupçonne tor-
ternent des italien.^ dont le passage a été 
signalé Jans la région. 

C'est le troisième crime depuis deux 'anal. 
qui a été commis dans la localité. 

l'impu-
circons-

le détective, 
e r '!->ns mes 
:in-rantome ». 

Jules HOCHE. 

ECHOS 
CONTRE LES MOUSTACISS 

Un journal médical anglais entreprend une 
croisade eontre les moustache». 

Le prétexte, vous le devinez sans peine. Les 
moustaches es sont des nids a microbes. La sage 
hygiène eonseille d'en luire le sacrifice. 

C'est eftravant ee nue \<\ peur du microbe est 
aujourd'hui répandue. Et remarquez, je vous 
prie, qu'on n'en meurt pas moins. Alors, il se-

, rait peut-être Dca de ne pas tant chercher la 
1 petite bote. 

M. Dupuls. commissaire de police du «ruar-
tiér des Grandes-Carrières, aussitôt, préve
nu, se tendit immédiatement sur les lieux 
et avisR le service de la Sûreté. 

M. Hamard, chef de la Sûreté, arriva vers 
i heures du matin, accompagné de plu
sieurs inspecteurs, de M. Drapie», juge d'ins
truction ; du docteur Balthazard, médecin-
légiste, et de M. partition. 

Le tiroir d'un petit meuble où Mme Cail-
lsud plaçait son argent avait été fracturé, 
mais pas avec des instruments de cambrio
leur. Les assassins s'étaient servis d'une li
me appartenant à la concierge. 

Ils s'étaient emparés de 2,301 francs repré
sentant le montant des loyers, des écono
mies personnelles de Mme Caillaud, accrues 
récemment, par les étrennes et de quelque» 
titres de rente au porteur qu'elle possédait 

On trouva aussi un petit bulletin de pa
pier où étaient griffonnés quelques lignes an 
crayon et qui avait dû être remis a Mme 
Caillaud par les malfaiteurs pour entrer en 
conversation. Il y était question dijne dame 
Servi ou Sergny, complètement • — - — — 
dans la maison. " ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Le crime a été sûrement accompli par de» 

Le Chah de Perse en exil 
Mohammed Ali à Odessa 

Ode^a , 10 janvier. — Depuis que Mtf-
•J Ali Sophi, détrôné de Perse, vit ra» 

lit a odess . i f i 3 familiers s'étonnent daa 
changements survenus à son caractère. Ca 
n'est ; -ijs i Asiatique indolent, sensuel e l 
obstiné qu'il était au temps de sa-toute puis
sance, c'est un homme actif, curieuxv usât» 
r u.v de s instruire e' 4U1 se passionne pouf! 
la civilisation d'Occident. Il visite les éta
blissements industriels s'enquiert de mille 
d. iLs de science et de mécanique. Il passa 
de lonaues heures à étudier les mystères! 
de la confectio: d un journal et à examiner! 

Tés aménagements d u n e prison modarne.,. 
Pour ses récréations, il fréquente les th«la« 
très, les calé- chantants, les course» d e 
chevaux ; il croise Clans le port su r axial 
petite mouche a vapeur ; il rêve de molBtea 
en .unlioa. 

L'jrilé se lève avant le jour ; dès les yra» 
miérea lueurs, il prend le café sur son bal
con, d'où ion jouit d'une vue nlagrufRrue i 
puis fait une courte promenade dans lo jar
din, en ompagnie de ses rils, âgés de sepll 
<; de cinq ans. De neuf onze heures , i l 
dit le sa correspondance a dcr.- secrétaires 
persans ; de onze h mktï, il prend une> le
çon de ruasc. Après le déjeuner, grande ex< 
cursion en automobile ou en voiture, p l u s 
rarement à cheval ; a cinq tieures et d e n â s , 
dtner. 

Quand ie souverain dîne avec son é p o m e 
et "es enfants, il n'y a pae d'invités ; mianut 
il y n des invités, sa famille n'est pesa là-
Mohammed Ali est aimable «t gracieux, 
mais ne sourit jamais ; il ne perle jamais,, 
devant les étrangers, des choses de Bot» 
paVs. Son harem se compose de treize fem
mes, qui vont chaque jour aux bains de Slaw 
vianski, gardées par un chef eunuque e* 
soigneusement voilées. Une dame russe cnxl 
les a vues se baigner assure qu'elle* man
quent de physionomies, mais que. sauf deux) 
ou trois, elle', sont jeunes, bien faites, ave» 
des veux de biches. Le chah occupe d a n s ïej 
rue Gogol une grande maison de style néo-
gothique, qui compte quarante chambres -
Les meubles, les équipages, les automobile* 
et une rente de 30,000 francs son t foomia 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ par le tsar, qui se montre excellent pous 
individus très""au'cou'rant"des habitudes de l son hôte, mais qui, cependant, n'a, ieinaifl 

1 i a viflHIie ' ^ voulu lui accorder audience. / 

nccorJ.es
Pootoi.se

